
	« Monologue partagé avec la folie, en institution »

	Cycle de conférence Institutions : un lieu pour un lien

Le bureau de ville Béziers-Narbonne-Perpignan de l’ACF en Voie Domitienne a la joie de vous inviter à une conversation avec Guy BRIOLE, psychanalyste à Paris et Barcelone, membre de l’ECF, professeur de psychiatrie, autour de son livre « Monologue partagé avec la folie »[footnoteRef:1], le jeudi 21 mai 2026 de 9h00 à 12h00 au centre de formation Marie Curie du centre hospitalier de Béziers.  [1:   Briole G., Monologue partagé avec la folie, Paris, L’harmattan, 2024.] 


Dans le cadre du cycle de conférence Institutions : un lieu pour un lien, deux ateliers de lecture de soignants de psychiatrie et de pédopsychiatrie du CHB se sont mis au travail autour de l’ouvrage de Guy BRIOLE, ils proposeront leurs questions. 

Depuis FREUD puis LACAN, nous sommes témoins du leurre de la croyance à un bonheur qui relèverait d’un monde sans folie que promeut le discours scientiste contemporain. Diagnostiqué par les plateformes, sans propositions d’accompagnement, l’idéologie de l’évaluation en acte induit de la ségrégation et isole encore plus les sujets déjà éprouvés dans leur impossible recours à l’Autre. Le soin psychique s’en trouve délité. Un diagnostic mais pour quel accompagnement ? Quels soins psychiques pour les sujets et leurs familles ? C’est une folie !

Qu’est-ce que la folie dans notre société contemporaine ? Qui est ce fou dont on ne veut rien savoir et qui tantôt fascine ? 

C’est à cette réflexion que Guy BRIOLE nous convoque dans son ouvrage au titre équivoque « Monologue partagé avec la folie ». Nous faisant voyager au cœur du concept de folie, s’orientant de trois aphorismes de LACAN « Le fou, c’est l’homme libre »[footnoteRef:2] « Ne devient pas fou qui veut »[footnoteRef:3], sans oublier « Tout le monde est fou c’est à dire délirant »[footnoteRef:4], il nous rappelle que le « concept de folie est bien antérieur à celui de la maladie mentale, à la psychiatrie. De fait jamais la folie n’a totalement été résorbée dans la maladie mentale ». « Elle ne classe pas médicalement la personne, elle dit quelque chose d’elle »[footnoteRef:5]. Il le démontre en dépliant avec une grande précision des cas cliniques issus de sa pratique, et nous enseigne sur la position du psychanalyste, sur son acte et le maniement du transfert. Pour la psychanalyse, la folie nous concerne tous mais chacun de manière différente. C’est ce qui nous rend profondément humain. Alors pourquoi vouloir l’éradiquer ?  [2:  Lacan J., « Petit discours aux psychiatres », Conférence au cercle d’Études dirigé par H. Ey, 1969, inédit, p. 17]  [3:  Lacan J., « Propos sur la causalité psychique », Écrits, Seuil, Paris, 1966, p.176. ]  [4:  Lacan J., «Lacan pour Vincennes!», Ornicar?, n°17/18, 1979, p.278]  [5:  Briole G., Op.cit, p.15.] 



	Le concept de folie te questionne ?
Tu veux en savoir un peu plus sur comment s’orienter dans la clinique ? 

	RDV le jeudi 21 mai de 9h00 à 12h00
Au centre de formation Marié Curie 
Centre hospitalier de Béziers, Espace Perréal
Dédicace à l’issue de la rencontre

PAF : 15 euros/ étudiants sans frais, inscription via HelloAsso sur www.acfvoiedomitienne.fr
[bookmark: _GoBack]Sans frais pour les agents du CHB, sur inscription auprès du centre de formation

